
Un salarié frontalier a-t-il droit aux allocations familiales
luxembourgeoises ?

Réponse courte

Oui, tout salarié frontalier travaillant au Luxembourg a droit aux allocations familiales luxembourgeoises dès lors qu'il

est affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise et a des enfants à charge résidant dans l'UE/EEE/Suisse. Le montant

de base est de 285,41 € par enfant en 2025, majoré de 20,53 € pour les enfants de 6-11 ans et de 51,25 € pour ceux

de plus de 12 ans.

Définition

Les allocations familiales constituent une prestation familiale de droit versée par la Caisse pour l'avenir des

enfants (CAE), conformément à l'article 269 du Code de la sécurité sociale luxembourgeois. Cette prestation vise

à contribuer financièrement à l'entretien et l'éducation des enfants.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des allocations familiales, le salarié frontalier doit remplir les conditions cumulatives suivantes :

Être affilié obligatoirement au Centre commun de la sécurité sociale luxembourgeois

Avoir un ou plusieurs enfants à charge âgés de moins de 18 ans (ou jusqu'à 25 ans pour les études)

Justifier que l'enfant réside légalement dans un État membre de l'UE, de l'EEE ou en Suisse

Respecter le principe de non-cumul des prestations similaires dans le pays de résidence

Le droit est maintenu pendant les périodes de congé légal, de maladie indemnisée et de chômage indemnisé.

Modalités pratiques

La demande d'allocations familiales nécessite le dépôt des documents suivants auprès de la CAE :

Formulaire officiel de demande d'allocations familiales

Formulaire E401 attestant la composition de famille

Certificat de résidence récent de l'enfant

Attestation d'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise

Relevé d'identité bancaire du demandeur

Pour les enfants majeurs : certificat de scolarité à renouveler annuellement
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Le versement est effectué mensuellement sur le compte bancaire déclaré. Tout changement de situation doit être

signalé dans un délai de 30 jours.

Pratiques et recommandations

Les services RH doivent mettre en place les procédures suivantes :

Information systématique des salariés frontaliers lors de l'embauche

Assistance à la constitution du dossier initial

Suivi régulier des situations familiales (naissances, déménagements)

Veille sur les renouvellements de certificats de scolarité

Conservation des justificatifs transmis pendant 5 ans

Mise en place d'une procédure de rappel pour les documents à renouveler

Cadre juridique

Articles du Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Art. 269 à 273 : Conditions d'attribution

Art. 274 à 277 : Montants et modalités de versement

Art. 278 à 280 : Gestion et contrôle

Textes européens applicables :

Règlement (CE) n°883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

Règlement (CE) n°987/2009 fixant les modalités d'application

Conventions bilatérales de sécurité sociale avec les pays frontaliers

La prescription des droits aux allocations familiales est d'un an. Une attention particulière doit être portée aux situations de garde

alternée transfrontalière et aux cas de cumul d'activités dans plusieurs pays, qui peuvent nécessiter une coordination entre

organismes de sécurité sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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